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Service du développement économique

EMPLOI

PERSONNES EN EMPLOI
En nombre (000), (données désaisonnalisées)

Le marché du travail avait encore le vent dans les voiles 
en mars sur l’île de Montréal, alors qu’un nouveau 
record de 1 039 800 Montréalais au travail a été établi. 
C’est 77 500 emplois ou 8,1 % de plus qu’il y a un an, 
en mars 2016. De ces 77 500 emplois créés dans la 
dernière année, 72 500 étaient des emplois à temps 
plein (94 %), tandis que 4 900 étaient des postes à 
temps partiel (6 %).  
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TAUX DE CHÔMAGE
En %, (données désaisonnalisées)

La population active a également atteint un sommet 
en mars dans l’agglomération de Montréal. En effet, 
jamais autant de Montréalais n’ont été actifs sur le 
marché du travail, ce qui a eu pour effet de provo-
quer une légère hausse du taux de chômage. Celui-ci 
s’est établi à 8,3 %, comparativement à 8,0 % en 
février dernier. Il était cependant à 10,9 % il y a un 
an, soit une différence de 2,6 points de pourcentage.
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ADULTES, SANS CONTRAINTES À L’EMPLOI
En nombre

Un total de 48 819 Montréalais aptes au travail 
ont eu recours à des prestations d’aide sociale en 
janvier 2017, comparativement à 51 555 personnes 
il y a un an. Il s’agit d’une diminution de 5,3 %, qui 
se traduit par 2 736 bénéficiaires de moins qu’à 
pareille date l’année dernière. 

2016 2017

Mars 2017
1 039 800 personnes en emploi

+8,1 % par rapport à mars 2016

Mars 2017
8,3 % taux de chômage

-2,6 points de % par rapport 
à mars 2016

Janvier 2017
48 819 bénéficiaires 

-5,3 % par rapport à janvier 2016

TRAFIC AÉROPORTUAIRE

900 000

1 000 000

1 100 000

1 200 000

1 300 000

1 400 000

1 500 000

1 600 000

1 700 000

1 800 000

J F M A M J J A S O N D J

PASSAGERS EMBARQUÉS/DÉBARQUÉS ADM
En nombre

Après avoir enregistré un nombre record de près 
de 16,6 millions de passagers en 2016, l’Aéroport 
Montréal-Trudeau débute l’année 2017 en hausse de 
près de 7 % par rapport à janvier 2016, en accueil-
lant 1 348 890 passagers dans ses installations. Cette 
croissance a été particulièrement soutenue par le 
segment domestique qui a connu une hausse de 
10 %, de même que par l’international, en progres-
sion de 8 % par rapport à janvier 2016. Le nombre de 
passagers sur les liaisons avec les États-Unis est pour 
sa part demeuré stable.

2016 2017

Janvier 2017
1 348 890 passagers

+6,9 % par rapport à janvier 2016
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UNITÉS D’HÉBERGEMENT OCCUPÉES
En nombre d’unités

L’année 2017 commence sur une bonne note en 
matière de tourisme alors que 9 901 unités ont été 
occupées dans les établissements d’hébergement 
de l’île de Montréal, soit une augmentation de 1,5 % 
par rapport à janvier 2016. Ainsi, le taux d’occupa-
tion de ces établissements a atteint 54,2 %, soit un 
résultat largement au-dessus de la moyenne des dix 
dernières années. 

2016 2017

Janvier 2017
9 901 unités occupées

+1,5 % par rapport à janvier 2016
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VALEUR DES PERMIS DE CONSTRUCTION 
NON RÉSIDENTIELLE
En 000 $

Un total de 274 permis de construction pour des 
projets non résidentiels ont été émis sur le territoire 
de l’agglomération de Montréal en février 2017, 
comparativement à 244 en février 2016. La valeur 
totale des projets déposés est d’un peu plus de 
129 M$, soit un repli de 5,7 % par rapport au même 
mois de l’an dernier. Le secteur commercial a été 
particulièrement actif avec 108,7 M$ (84 %), alors 
que les secteurs industriel et institutionnel ont 
contribué pour 3,7 M$ (3 %) et 16,8 M$ (13 %) 
chacun.

2016 2017

Février 2017
129 287 000 $ valeur totale

-5,7 % par rapport à février 2016
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FAILLITES
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FAILLITES D’ENTREPRISES
En nombre

Le Bureau du surintendant des faillites du Canada 
a enregistré 109 cas de faillites d’entreprises sur 
le territoire de l’agglomération de Montréal au 
4e trimestre 2016, ce qui représente une diminution 
de 6 % comparativement au trimestre équivalent 
de 2015 où 116 faillites avaient été déclarées. Ainsi, 
pour l’ensemble de l’année 2016, 455 entreprises de 
l’île de Montréal ont été acculées à la faillite. C’est 
1,9 % de moins qu’en 2015 où 464 cas avaient été 
répertoriés.

2015

4e trimestre 2016
109 faillites d’entreprises

-6,0 % par rapport au 4e trimestre 2015

2016
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MISES EN CHANTIER RÉSIDENTIELLES
En nombre d’unités de logement

Les mises en chantier résidentielles se sont accrues 
de près de 30 % sur l’île de Montréal au 4e trimestre 
de 2016, alors que la construction de 1 918 unités 
de logement a pris forme. Il s’agit là de la meilleure 
performance trimestrielle de l’année 2016. Le 
segment de la copropriété demeure le plus actif au 
4e trimestre 2016 avec 993 nouvelles unités (52 %), 
alors que la construction de 794 unités locatives a 
été amorcée (41 %).

20162015

4e trimestre 2016
1 918 unités 

+29,6 % par rapport au 4e trimestre 2015
Le taux d’inoccupation des espaces industriels 
dans la couronne centrale s’est établi à 4,7 % au 
4e trimestre 2016, soit un écart de 0,6 point de 
pourcentage sous ce qu’il était il y a un an, alors 
qu’il atteignait 5,3 %. Ce nouveau dynamisme de 
l’immobilier industriel s’explique, selon les experts, 
par une activité économique qui reprend de la 
vigueur, particulièrement dans le secteur manufac-
turier. À cela s’ajoute un faible volume de nouveaux 
espaces, ce qui a contribué à l’absorption des 
espaces existants. 

4e trimestre 2016
4,7 % taux d’inoccupation

IMMOBILIER - INDUSTRIEL
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TAUX D’INOCCUPATION DES ESPACES
En %

20162015

Couronne centrale

La situation s’est améliorée sur le marché des 
bureaux alors que le taux d’inoccupation s’est 
établi à 10,6 % dans le Quartier central des affaires 
au 4e trimestre de 2016. Celui-ci était de 0,6 point 
supérieur et atteignait 11,2 % il y a un an. L’absorp-
tion des espaces disponibles est en cours et l’offre 
de grands espaces de bureaux contigus de plus de 
50 000 pi2 se raréfie dans le Quartier des affaires, 
selon les spécialistes.

4e trimestre 2016
10,6 % taux d’inoccupation

-0,6 point de % par rapport 
au 4e trimestre 2015

IMMOBILIER - BUREAUX
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Quartier central des affaires

Sources: Aéroports de Montréal  •  Bureau du surintendant des faillites Canada  •  CB Richard Ellis  •  Institut de la Statistique du Québec  •  Ministère du Travail et de la Solidarité sociale  •  
Port de Montréal  •  Société canadienne d’hypothèques et de logement   •  Statistique Canada   •  Tourisme Québec . 

Note : Les données mises à jour par rapport à la publication précédente sont identifiées par une pastille orange.

TRAFIC PORTUAIRE
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MARCHANDISE MANUTENTIONNÉE
En tonnes métriques

La quantité de marchandises manutentionnées au 
Port de Montréal a fait un bond de plus de 13 % au 
4e trimestre 2016, par rapport à la même période 
l’an dernier. Avec un total avoisinant les 9,8 millions 
de tonnes métriques de marchandises qui ont 
transité par les installations portuaires au cours du 
trimestre, le bilan annuel dépasse les 35 millions de 
tonnes en 2016. Il s’agit là d’un nouveau sommet 
historique pour le Port de Montréal.

2015 2016

4e trimestre 2016
9 796 218 tonnes métriques

+13,4 % par rapport au 4e trimestre 2015

-0,6 point de % par rapport 
au 4e trimestre 2015

TAUX DE POSTES VACANTS
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TAUX DE POSTES VACANTS
En %

L’Enquête sur les postes vacants et les salaires de 
Statistique Canada évalue à 2,09 % le taux de postes 
vacants dans les entreprises de l’île de Montréal. Il 
s’agit d’une hausse de 0,12 point de pourcentage 
par rapport au 3e trimestre de l’an dernier. L’enquête 
estime qu’il y avait 25 620 postes vacants sur le 
territoire de la région économique de Montréal au 
3e trimestre 2016, comparativement à 23 010 à la 
même période l’année dernière.

2015

3e trimestre 2016
2,09 % taux de postes vacants

+0,12 pt de % par rapport au 
3e trimestre 2015

2016
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La Ville de Montréal investira 24 M$ dans 
la course de formule E 

Au cours d’une conférence de presse organisée 
conjointement avec Hydro-Québec, la Ville de Mon-
tréal a annoncé qu’elle investira 24 M$ dans la course 
de formule E qui aura lieu les 29 et 30 juillet prochains, 
au centre-ville de Montréal.

Ces investissements comprennent des travaux routiers 
de 14 M$ auxquels s’ajoute une marge de crédit de 
10 M$ pour l’achat des équipements qui serviront à 
baliser le circuit et qui seront réutilisés pour les trois 
années où Montréal sera inscrite au calendrier de la 
formule E.

Hydro-Québec a également annoncé, au cours de cette 
conférence de presse, qu’elle serait le principal com-
manditaire de l’événement, avec une contribution de 
850 000 $.

Bien plus qu’une course, cet événement est appelé à 
faire la promotion des voitures électriques et pourrait 
attirer d’autres investissements dans le transport élec-
trique, selon le maire de Montréal. 
Source : ici.radio-canada.ca et lapresse.ca, consultés le 6 avril 2017.

Création de l’Institut de l’électrification et 
des transports intelligents 

La Ville de Montréal vient d’an-
noncer la création de l’Institut de 
l’électrification et des transports 
intelligents qui constitue un des 
projets phares de sa Stratégie 
d’électrification des transports 
dévoilée en juin 2016. 

L’Institut de l’électrification et des transports intelli-
gents, qui sera situé dans le Quartier de l’innovation, a 
notamment pour mandats: de favoriser une plus grande 
synergie entre les partenaires régionaux de la mobilité 
durable en matière de recherche et développement, 
de stimuler la commercialisation des innovations et de 
développer des partenariats internationaux.

Dans la foulée de la mise sur pied du nouvel institut, 
une zone d’expérimentation et des corridors d’essai en 
transport électrique et en transport intelligent seront 
créés au centre-ville. Ces aménagements, qui permet-
tront d’effectuer des tests en situation réelle, serviront 
de vitrine commerciale aux nouvelles technologies.
Source : Ville de Montréal, communiqué, 5 avril 2017.

Lancement de la journée J’achète du design montréalais avec CODE SOUVENIR MONTRÉAL! 

Le Bureau du design de la Ville de Montréal célèbre les designers montréalais en lançant 
la première journée J’achète du design montréalais avec CODE SOUVENIR MONTRÉAL! 

Cet événement rassembleur, qui se déroulera le 6 mai prochain, offre à tous les citoyens 
une occasion de soutenir le design local en se procurant une création portant l’ADN de 
Montréal.

Les produits mis de l’avant pendant la journée sont conçus par les designers présentés dans le catalogue d’objets-
cadeaux typiquement montréalais CODE SOUVENIR MONTRÉAL et seront disponibles sur Facebook, au SIDIM-Salon du 
Design à la Place Bonaventure ou dans l’un des cinq points de vente grand public de Montréal, soit : 
• les 3 boutiques d’Espace pour la vie (Jardin botanique, Biodôme, Planétarium Rio Tinto Alcan);
• la boutique-librairie M du Musée des beaux-arts de Montréal;
• l’Espace Pépin.

À noter que depuis le 6 avril dernier, l’événement Facebook J’achète du design montréalais avec CODE SOUVENIR 
MONTRÉAL! offre la possibilité d’explorer ou de redécouvrir la diversité et la richesse des designers montréalais de 
CODE SOUVENIR MONTRÉAL ou d’obtenir des suggestions d’achat.

Source : Bureau du design de la Ville de Montréal, nouvelles, 5 avril 2017.

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/PROJ_URBAINS_FR/MEDIA/DOCUMENTS/strategie_electrification.pdf
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/PROJ_URBAINS_FR/MEDIA/DOCUMENTS/strategie_electrification.pdf
https://designmontreal.com/nouvelles/lancement-de-la-journee-jachete-du-design-montrealais-avec-code-souvenir-montreal
https://designmontreal.com/sites/designmontreal.com/files/catalogue_code_souvenir_montreal_2016-17_2.pdf


UNE BRÈVE REVUE DE PRESSE DE LA SEMAINE

MONTRÉAL ÉCONOMIQUE EN BREF
12 AVRIL 2017
AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

4

L’École supérieure des métiers artistiques 
de Montpellier s’implante à Montréal

L’École supérieure des métiers 
artistiques (ESMA) de Montpellier, 
vient de faire l’acquisition du 
Collège Salette, spécialisé en design 
graphique et situé rue Sherbrooke 
Est à Montréal.

L’ESMA, qui prévoit maintenir le 
nom du Collège Salette, affirme 

avoir choisi de s’installer à Montréal, l’un des quatre 
grands hubs de l’industrie du cinéma, à cause de la pré-
sence de grands studios dans la métropole québécoise. 
L’ESMA prévoit agrandir le campus actuel de 800 m2 et 
augmenter le nombre d’étudiants. L’entreprise fran-
çaise espère également créer des partenariats et des 
plate-formes de formation commune avec ses campus 
français, dont l’ETPA (école de photographie et de game 
design) à Toulouse et à Lyon; IPESAA (arts appliqués) 
à Montpellier; CinéCréatis (cinéma et audiovisuel) à 
Nantes et à Lyon.

L’ESMA a été classée, par le site Animation Career 
Review, comme l’une des dix meilleures écoles d’anima-
tion au monde.

Source : Objectif-languedoc-roussillon.latribune.fr, 4 avril 2017.

Le meilleur café pour travailleurs 
autonomes au monde est situé à Montréal, 
selon Forbes

Selon le magazine économique 
américain Forbes, le Crew 
Collective & Café se classe au 
premier rang du top 5 des 
meilleurs cafés pour travailleurs 
autonomes au monde. Situé rue 
Saint-Jacques, dans le Vieux-

Montréal, ce café remporte la palme principalement 
pour son architecture grandiose qui date de 1928, 
époque où la Banque Royale occupait l’édifice. Le 
classement de Forbes a été effectué à partir de la liste 
des espaces de coworking disponible sur le site Cowor-
ker.com qui présente 4 000 sites de coworking dans 105 
pays à travers le monde.
Source : Journalmetro.com, 5 avril 2017 et Forbes.com, site consulté le 6 avril 
2017.

Lockheed Martin investit dans une PME 
montréalaise et crée une vingtaine 
d’emplois

La firme américaine Loc-
kheed Martin a effectué son 
plus important investisse-
ment à vie dans une PME 

canadienne, soit l’entreprise montréalaise Systèmes & 
Logiciels Mannarino. Cet apport financier permettra à 
Mannarino de développer et commercialiser ses propres 
produits logiciels propriétaires et complétera l’offre 
actuelle de l’entreprise en matière d’ingénierie et de 
certification aérienne. L’investissement entraînera 
également la création de plus de 20 postes de R et D en 
ingénierie, ainsi que de nouveaux emplois dans la 
commercialisation de produits.

Systèmes & Logiciels Mannarino, située dans l’arrondis-
sement de Saint-Laurent, est une firme spécialisée en 
systèmes, logiciels et matériel électronique essentiels à 
la sécurité de services d’ingénierie et liés aux secteurs 
de l’aérospatiale, de la défense, de l’espace, de la simu-
lation, du rail et de la génération de puissance.

Source : Systèmes & Logiciels Mannarino, communiqué, 3 avril 2017.

Electronic Arts ouvre un nouveau studio : 
500 nouveaux emplois créés dans les 
10 prochaines années

Electronic Arts, une entreprise 
spécialisée dans les logiciels de 
divertissement et présente à 
Montréal depuis 2004, renforce 
sa position dans le marché du 
jeu vidéo en créant un nouveau 

studio montréalais, Motive Studios, qui oeuvrera dans la 
création de jeux d’action-aventure.

En plus d’investir 500 millions de dollars sur une période 
de dix ans et de créer 500 emplois, la société entend, 
par cet investissement, contribuer à structurer l’indus-
trie, notamment en concevant des infrastructures qui 
pourront être partagées avec la communauté du jeu 
vidéo.
Source : Cabinet du ministre des Finances, communiqué, 6 avril 2017.

http://www.esma-artistique.com/
http://www.esma-artistique.com/
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25 M$ investis dans l’amélioration du 
produit touristique montréalais 

Des investisseurs européens ont 
entrepris la construction d’une 
grande roue d’observation de 
25 millions de dollars, sur le site 
du Vieux-Port de Montréal. La 
Grande Roue de Montréal, qui 
atteindra 60 mètres en hauteur, 

ouvrira officiellement au grand public en juin prochain 
et sera la plus haute au Canada, selon les promoteurs. 

Conçue pour être en opération à l’année longue, elle 
sera pourvue de 42 cabines fermées à température 
contrôlée selon les saisons, et pourra accueillir jusqu’à 
huit personnes par cabine. 

La Grande Roue de Montréal a négocié une entente de 
cinq ans avec la Société du Vieux-Port de Montréal dans 
le cadre de ce projet.
Source : Ici.radio-canada.ca, 6 avril 2017 et Lagranderouedemontreal.com, 
site consulté le 6 avril 2017.
Photo tirée du site Facebook de La Grande Roue de Montréal.

F. List Canada investit 20 M$ dans une 
nouvelle usine : 100 emplois créés

F. List Canada, fabricant 
mondial d’intérieurs haut de 
gamme pour avions d’affaires 
et jets privés établi en Au-
triche, s’installera dans le 
Grand Montréal en ouvrant 
une nouvelle usine de produc-

tion d’ici la fin de 2017. Cet investissement de plus de 
20 M$ devrait entraîner la création de 100 emplois au 
cours des  trois prochaines années.

L’entreprise, qui a choisi Montréal, qu’elle qualifie de 
centre névralgique pour l’aérospatiale mondiale, espère 
ainsi se rapprocher de ses principaux clients nord-améri-
cains et réduire du même coup ses délais de production 
et de livraison.

La localisation précise de l’usine n’a pas encore été 
divulguée par F. List Canada. L’entreprise possède trois 
autres filiales, soit au Brésil, aux États-Unis et en Alle-
magne.
Source : Montréal International, communiqué, 7 avril 2017.
Photo tirée de la brochure corporative de F/List.

Ranger Design injecte 13,5 M$ pour de 
nouvelles installations

L’entreprise de Baie-d’Urfé 
Ranger Design, spécialisée dans 
la fabrication et l’aménagement 
intérieur de camions légers, a 
fait l’acquisition d’une nouvelle 
usine, qui lui permettra d’aug-
menter sa capacité de produc-
tion. Ce projet de près de 13,5 
millions de dollars comprend 

l’achat de terrains, de bâtiments et d’équipements. En 
tout, 51 emplois seront créés dans la région de Mon-
tréal.

Le gouvernement du Québec participe à ce projet via 
le programme ESSOR, avec l’attribution d’un prêt de 
1,5 million de dollars à l’entreprise. Grâce à cet appui, 
l’entreprise sera en mesure de développer de nouveaux 
marchés, tout en renforçant le secteur de la fabrication 
métallique et en mettant à profit une dizaine de 
fournisseurs québécois.
Source : Cabinet de la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innova-
tion, communiqué, 7 avril 2017.
Photo : Ranger Design.

Un nouveau programme pour favoriser les 
déplacements actifs

Un nouveau programme 
d’aide financière, doté d’une 
enveloppe de 5 millions de 
dollars pour 2017-2018, 
soutiendra dorénavant le 
développement des réseaux 
piétonniers et cyclables dans 
les secteurs urbanisés. Le 
Programme d’aide financière 

au développement des transports actifs dans les péri-
mètres urbains favorisera les déplacements actifs 
efficaces, sécuritaires et concurrentiels par rapport aux 
autres modes de transport en milieu urbain. Financé par 
le Fonds vert, le nouveau programme constitue une 
mesure du Plan d’action 2013-2020 sur les change-
ments climatiques. 

Le Programme s’adresse à toutes les municipalités du 
Québec.
Source : Cabinet du ministre des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports, communiqué, 10 avril 2017. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/plan_action/pacc2020.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/plan_action/pacc2020.pdf
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Un accord assurant aux entreprises 
québécoises un meilleur accès au marché 
canadien

Le gouvernement du 
Québec a annoncé, le 7 
avril dernier, son adhésion 
à l’Accord de libre-échange 
canadien (ALEC). Ce dernier 
remplacera l’Accord sur le 
commerce intérieur et 
entrera en vigueur le 1er 
juillet 2017. L’ALEC est le 
résultat de négociations 

entamées à l’initiative des premiers ministres des 
provinces et des territoires et réunissant tous les 
gouvernements du Canada. Il permettra de stimuler la 
circulation des biens, des services et des 
investissements, en plus d’assurer la pleine mobilité des 
travailleurs qualifiés, partout au pays.

L’ALEC apportera plus d’ouverture et de prévisibilité 
sur le plan du commerce interprovincial. Grâce à ce 
nouveau pacte, les entreprises québécoises auront 
un meilleur accès aux contrats publics des autres 
gouvernements, notamment dans le secteur de 
l’énergie.
Source : Cabinet de la ministre responsable des Petites et Moyennes Entre-
prises, de l’Allègement réglementaire et du Développement économique 
régional et ministre responsable de la Condition féminine, communiqué, 
7 avril 2017. 

Services Québec, la nouvelle porte d’entrée 
des services gouvernementaux pour les 
citoyens et les entreprises
Dans l’objectif de simplifier de façon importante l’accès 
aux services gouvernementaux pour les citoyens et 
les entreprises, le gouvernement du Québec vient 
d’optimiser et de moderniser Services Québec, de 
façon à réduire les démarches administratives liées aux 
programmes et services de l’État. 

Avec Services Québec, les citoyens et les entreprises 
n’auront que ces numéros de téléphone à retenir 
pour les citoyens (1 877 644-4545) et pour les 
entreprises (1 800 644-0075). La prestation des services 
gouvernementaux sera bonifiée sur l’ensemble du 
territoire et toute l’information sur les programmes et 
services sera regroupée sur le Web. 
Source : Cabinet du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
communiqué, 10 avril 2017. 

Un outil de développement économique 
pour les municipalités : 175 M$ pour la 
protection des sols et la réhabilitation des 
terrains contaminés

Le gouvernement du Québec 
accordera 175 M$, dont 120 M$ 
pour des travaux de réhabilitation 
de terrains contaminés apparte-
nant à l’État et 55 M$ pour soute-
nir les initiatives du nouveau 
programme ClimatSol-Plus, au 
cours des cinq prochaines années. 
Cet investissement est effectué 

dans le cadre de la nouvelle Politique de protection des 
sols et de réhabilitation des terrains contaminés et son 
plan d’action 2017-2021.

Les actions permettront de concrétiser les différents 
volets de la Politique, qui s’articulent autour de deux 
enjeux, soit la protection de l’environnement et la revi-
talisation durable du territoire. Afin de protéger l’envi-
ronnement, la Politique visera à prévenir de nouvelles 
contaminations et, sur les terrains déjà affectés, à limi-
ter la propagation des contaminants. En ce qui concerne 
la revitalisation durable du territoire, les actions permet-
tront d’assurer la réhabilitation des terrains, de valoriser 
davantage les sols excavés ou faiblement contaminés et 
de développer le secteur des technologies vertes.
Source : Cabinet du ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques, communiqué, 9 avril 2017.

Huit chantiers socio-économiques 
structurants pour l’avenir de Montréal
Le Conseil des gouverneurs de la Société du 
375e anniversaire, un comité bénévole regroupant 
22 citoyens, élus et personnalités d’affaires mobilisés 
autour de la réalisation de projets socio-économiques 
durables, a présenté huit grands chantiers socio-
économiques structurants pour l’avenir de Montréal. 
Ces chantiers, dont la réalisation est supportée par le 
Conseil, sont regroupés au sein de trois axes : jeunesse 
et relève, leadership et innovation, et solidarité. 

Le Conseil des gouverneurs a été créé, à l’initiative 
du maire de Montréal, dans la suite logique du 
rapport Une métropole prospère et inclusive pour un 
développement durable du groupe de travail sur le 
statut de métropole.
Source : Société des célébrations du 375e anniversaire de Montréal, 
communiqué, 10 avril 2017.

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/politique/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/politique/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/politique/index.htm
http://www.375mtl.com/societe-du-375e/conseil-des-gouverneurs/
http://www.375mtl.com/societe-du-375e/conseil-des-gouverneurs/
http://www.375mtl.com/projets-socio-economiques/
http://www.375mtl.com/projets-socio-economiques/
https://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/BUR_DU_MAIRE_FR/MEDIA/DOCUMENTS/UNE_METHODE_PROSPERE_DEV_DURABLE.PDF
https://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/BUR_DU_MAIRE_FR/MEDIA/DOCUMENTS/UNE_METHODE_PROSPERE_DEV_DURABLE.PDF
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UN OUTIL DE MESURE ET DE COMPARAISON DE LA PRODUCTIVITÉ DES ENTREPRISES

Une première étape dans l’amélioration 
de la productivité

Saviez-vous que la Banque de développement du 
Canada (BDC) offre un outil gratuit de mesure et 
de comparaison de la productivité des entreprises ? 
L’exercice de comparaison constitue, selon la BDC, la 
première étape à franchir pour améliorer la produc-
tivité, la solidité et la rentabilité d’une entreprise.

L’outil offert par la BDC évalue le niveau de produc-
tivité de l’entreprise et le compare à celui d’entre-
prises du même secteur d’activité, à l’aide du code 
industriel (code SCIAN) et des données provenant 
de la déclaration de revenus fédérale de la société. 
Après avoir effectué les calculs appropriés, l’outil 
affiche les résultats et produit un rapport impri-
mable qui peut être conservé à titre de référence. 

Source : Banque de développement du Canada, bdc.ca, site consulté le 
6 avril 2017.

MONTRÉAL N’A PAS DIT SON DERNIER MOT, SELON DESJARDINS

Signe de santé, Montréal se permet de rêver 

Montréal n’a pas dit son dernier mot. C’est ce qu’affirme l’analyse 
présentée dans le plus récent bulletin Perspectives de Desjardins 
Études économiques du 5 avril. Après avoir connu un certain cli-
mat de pessimisme suite à la dernière récession, Montréal semble 
maintenant habitée d’une nouvelle énergie, selon Desjardins. 

L’analyse constate que la région possède dorénavant une meil-
leure connaissance des indicateurs économiques et sociaux qui 
permettent de dresser un juste portrait de la situation. Citant bon 
nombre de statistiques qui viennent  faire contrepied aux affir-
mations pessimistes maintes fois reprises par le passé, Desjardins 
démontre, par des exemples dans différents secteurs de l’écono-
mie, que Montréal vit actuellement la concrétisation de projets 
longuement attendus et qui portent fruit. 

« Et si l’on regardait de l’autre côté de la médaille pour définir la 
région par ce qu’elle est et ce qu’elle veut devenir ? » propose 
Desjardins. Du moins, la région peut maintenant se permettre de 
rêver, ce qui est un signe de santé.

Source : Desjardins Études économiques, Perspectives, 5 avril 2017.
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François Dupuis, vice-président et économiste en chef  •  Joëlle Noreau, économiste principale

Desjardins, Études économiques : 418-835-2450 ou 1 866-835-8444, poste 5562450  •  desjardins.economie@desjardins.com  •  desjardins.com/economie

NOTE AUX LECTEURS : Pour respecter l’usage recommandé par l’Office québécois de la langue française, nous employons dans les textes et les tableaux les symboles k, M et G pour désigner respectivement les milliers, les millions et les milliards. 
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communiqué à titre informatif uniquement et ne constitue pas une offre ou une sollicitation d’achat ou de vente. En aucun cas, il ne peut être considéré comme un engagement du Mouvement des caisses Desjardins et celui-ci n’est pas responsable 
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Montréal n’a pas dit son dernier mot

Un regard économique : l’année 2016
Parmi les progrès observés ces dernières années, on note une 
meilleure connaissance des indicateurs économiques et sociaux 
de la région (il sera ici question de la région métropolitaine de 
recensement de Montréal « RMR »). Les élus, les gens d’affaires, 
les universitaires et les administrateurs publics de tous les paliers 
de gouvernement disposent d’un nombre croissant d’outils 
pour l’ausculter. Ces dernières années, on a vu se multiplier 
les tableaux de bord, les indices et les palmarès pour situer la 
métropole par rapport à sa propre évolution et la comparer aux 
grandes régions métropolitaines du Canada, de l’Amérique du 
Nord et du monde.

Ainsi, une des analyses les plus récentes pour l’année qui vient 
de s’écouler a été réalisée par l’Institut économique du Québec, 
en collaboration avec Montréal International et la Chambre 
de commerce du Montréal métropolitain. Le Tableau de bord 
de la région métropolitaine de Montréal pour l’année 2016 
a permis de comparer la RMR de Montréal à 14 autres villes 
nord-américaines selon 29 indicateurs socio-économiques 
regroupés en cinq catégories. Les résultats de l’an dernier ne sont 
pas très différents de ceux observés en 2015.

Ainsi, Montréal est en tête de ce palmarès en ce qui a trait à la 
qualité de vie de ses citoyens. Par contre, elle est en queue de 
peloton pour sa vitalité économique. Elle occupe le 13e rang dans 
la catégorie Capital humain et se situe un peu en deçà de la 
moyenne en matière d’innovation. Enfin, elle demeure une ville 
relativement attrayante pour les entrepreneurs et les investisseurs 
en raison de la fiscalité des entreprises « qui est parmi les plus 
compétitives en Amérique du Nord ». Les auteurs concluent, à 
juste titre, que les défis sont grands pour la métropole si elle veut 

ÉTUDES ÉCONOMIQUES   |   5 AVRIL 2017

Au sortir de la dernière récession, le cynisme et le défaitisme étaient bien présents dans la métropole. L’insatisfaction en regard des 
performances économiques passées et des perspectives de la région métropolitaine de recensement de Montréal (RMR) était palpable. 
Bien que la région n’ait pas encore enregistré de records, on sent qu’une nouvelle énergie l’habite. Les choses ont bougé depuis 2010, 
l’inertie qui semblait régner en maître a fait place à la concrétisation de projets longuement attendus. La région se permet même de 
rêver, c’est déjà un signe de santé. La RMR de Montréal n’a pas dit son dernier mot.

devenir « l’une des meilleures villes nord-américaines sur le plan 
économique ». On note, par ailleurs, que plusieurs mesures ont 
été prises ces dernières années et qu’il faudra travailler fort, ce 
qui est indéniable. Cet exercice a le mérite de couvrir un large 
éventail d’indicateurs et de permettre d’identifier les aspects qui 
nécessitent une action plus immédiate.

Prendre le contrepied du pessimisme ambiant
De tels résultats ont de quoi alimenter ceux qui continuent de 
prétendre que la RMR de Montréal « a une économie qui stagne, 
qui ne crée aucun emploi, dont le taux de chômage fait du 
surplace, dont l’accroissement démographique est anémique, qui 
s’appauvrit et qui manque d’investissements ». C’est faire fi des 
efforts déployés ces dernières années et de certaines statistiques.

Il est intéressant de mesurer le chemin parcouru depuis la fin 
de la récession afin de jeter un coup d’œil sur une plus longue 
période. Le court exercice qui suit permet de situer Montréal 
par rapport à six autres grandes RMR canadiennes depuis 2010. 
Au chapitre de la croissance, le rythme du PIB réel de la RMR 
de la métropole a ralenti peu à peu après le rebond de 2010 
(graphique 1 à la page 2). Selon les pronostics du Conference 
Board du Canada, il aurait repris du tonus en 2016. Fait à noter, 
sa variabilité est nettement moins grande que celle des RMR 
dont la vitalité est liée de près à l’exploitation pétrolière (Calgary 
et Saskatoon). Toutefois, la vigueur de la région de Montréal 
a tout de même été inférieure à celle de Toronto et à celle de 
Vancouver, qui est la porte vers l’Asie. Au regard de ceux qui 
considèrent que Montréal ne connaît aucune croissance, il faut 
reconnaître qu’il y a effectivement une progression, mais qu’elle 
est en deçà des attentes.

https://www.bdc.ca/fr/articles-outils/boite-outils-entrepreneur/evaluation-entreprise/outil-comparaison-productivite-entreprises-canadiennes/pages/default.aspx?utm_campaign=Outil%20de%20comparaison%20de%20la%20productivit%C3%83%C2%A9%20-%20Faible%20productivit%C3%83%C2%A9&utm_medium=email&utm_source=Eloqua
https://www.desjardins.com/ressources/pdf/per0417f.pdf
https://www.desjardins.com/ressources/pdf/per0417f.pdf
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LES SECRETS DE LA PRODUCTIVITÉ DES ENTREPRISES : DES EMPLOYÉS HEUREUX

Un guide pour aider à forger un engagement et une 
mobilisation encore plus forts chez le personnel

Une nouvelle étude approfondie effectuée en juillet 2016 auprès de plus de 
12 000 travailleurs canadiens et américains, s’est penchée sur les facteurs 
clés qui contribuent au bonheur des employés. Pour les entreprises qui 
peinent à attirer et à retenir des employés possédant des compétences très 
recherchées, le rapport constitue un guide qui peut les aider à forger un 
engagement et une mobilisation encore plus forts chez le personnel.

Parmi les principales conclusions, on note que :
• La plupart des professionnels sont généralement heureux. Sur une 

échelle du bonheur allant de 0 à 100, les répondants se situent à 71.
• La force de la fierté. Être fier de son organisation est le principal facteur de 

bonheur. Ceux qui ressentent de la fierté à l’égard de leur organisation sont trois fois 
plus susceptibles d’être heureux que ceux qui n’en ressentent pas.

• Le respect et la reconnaissance comptent pour beaucoup. Se sentir 
apprécié et être traité avec équité et respect constituent les deuxième et troisième 
principaux facteurs de bonheur.

• Les employés peu adaptés à leur milieu de travail sont plus 
susceptibles de quitter leur emploi. Le tiers des travailleurs (33 %) ont affirmé 
qu’ils allaient probablement quitter leur employeur actuel au cours des six prochains 
mois. Les travailleurs qui indiquent être incompatibles avec leur employeur sont les 
plus susceptibles de quitter leur emploi.

• Les employés de petites entreprises sont plus heureux. Les gens qui travaillent pour des entreprises comptant 10 employés ou moins 
affichent les taux de bonheur les plus élevés. Les organisations comptant plus de 10 000 employés affichent les taux les plus bas.

• Les postes à responsabilité, source d’un engagement plus fort. Les cadres supérieurs affichent les plus hauts taux de bonheur, alors 
que les gens qui travaillent dans les domaines des ventes et du service à la clientèle affichent les taux les plus bas.

Source : Robert Half Canada, communiqué, 6 avril 2017.

LES COMPORTEMENTS D’ACHAT DES QUÉBÉCOIS - HIVER 2017

Le moment pour faire un achat important est plus propice que l’an dernier

Le Conseil québécois du commerce de détail a dévoilé les résultats d’un sondage sur 
les comportements d’achat des Québécois effectué en février dernier par le Groupe 
Altus. On y apprend entre autres que :

• plus de deux Québécois sur cinq (42 %) estiment qu’il est actuellement intéres-
sant de réaliser un achat important (auto, électroménagers, meubles, ordina-
teur), une hausse de 5 % par rapport à l’hiver 2016

• parmi les intentions d’achat, quelques catégories de produits semblent intéresser 
davantage les consommateurs en 2017, soit les meubles et électroménagers, les 
appareils électroniques portatifs et les voyages

• près de la moitié des Québécois utilise désormais les méthodes de paiement rapide à puce qui ne nécessitent pas 
une signature ou un NIP - 52% d’entre eux considèrent que cette méthode et celle du paiement par téléphone 
intelligent sont sécuritaires

• le nombre d’acheteurs et de vendeurs sur les sites Internet d’articles d’occasion demeure sensiblement le même 
d’année en année, 43 % des Québécois disent utiliser ces plateformes

• 22 % des Québécois estiment que la situation financière de leur ménage devrait s’améliorer au cours de la pro-
chaine année, alors que 10 % croient qu’elle se détériorera

Source : Conseil québécois du commerce de détail, Les comportements d’achat des Québécois - Sondage téléphonique, Mars 2017.

http://media.ofsys.com/T/OFSYS/H/C154/1257002/8lQXXe/comportements-d-achat-hiver-2017.pdf
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LES PROFESSIONS EN TIC DANS LE SECTEUR DES SERVICES FINANCIERS

Besoins de formation : trois professions identifiées comme 
plus critiques 

Une nouvelle étude publiée par TECHNOCompétences, en partenariat avec 
TechnoMontréal, Finance Montréal, le Conseil emploi métropole et Alia Conseil, 
pose un diagnostic des besoins de main-d’oeuvre touchant les professions des 
TIC dans le secteur financier. Trois professions ont été identifiées comme étant 
plus critiques :

1) Scientifique de données
2) Analyste en intelligence d’affaires
3) Architecte de données

L’analyse dresse le portrait des tendances et des défis spécifiques à ces profes-
sions et identifie les besoins de main-d’oeuvre et de formation. On y propose 
également des pistes d’action pour favoriser l’embauche et le maintien en 
emploi des spécialistes.

Parmi les conclusions de l’étude, on souligne que le succès des recommanda-
tions qui y sont avancées repose sur la prise en charge par un acteur qui pourra jouer le rôle de porteur auprès de 
l’industrie et des établissements de recherche et de formation.

Source : TECHNOCompétences, TechnoMontréal, Finance Montréal, le Conseil emploi métropole et Alia Conseil, Analyse et recommandations des besoins de forma-
tion dans trois rôles critiques en TIC dans le secteur des services financiers, décembre 2016.
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